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TRI’N’COLLECT LEVE 1,5 MILLION D’EUROS POUR POURSUIVRE LE DEPLOIEMENT DE SA SOLUTION 
DE TRI A LA SOURCE SUR CHANTIER, POUR UNE CONSTRUCTION PLUS DURABLE 

 
La start’up nantaise spécialiste dans la gestion responsable des déchets de chantier a clôturé l’année avec une levée de 
fond de 1,5 million d’euros auprès de la Banque des Territoires, pour le compte de l’Etat dans le cadre du programme 
Territoires d’innovation de France 2030, dans la continuité de celle réalisée en septembre 2022. Tri’n’Collect avait à cœur 
de faire entrer au capital cet acteur incontournable de l’innovation durable. 
 
 
Une solution de station de tri sur chantier pour valoriser les déchets de chantier 

 
Conscient des enjeux écologiques liés aux 46 millions de tonnes de déchets 
par an générés par le bâtiment1, Tri’n’Collect œuvre pour réduire la quantité 
des déchets éliminés et augmenter leur valorisation grâce au tri à la source 
sur chantier. 
 
Entreprise à mission créée en octobre 2019, sa raison d’être est la 
préservation des ressources naturelles de la planète par la prévention des 
déchets de chantier et leur recyclage en boucle d’économie circulaire afin de 
réduire leurs impacts en termes de ressources, carbone, pollution et 
biodiversité. 
 

Pour cela, Tri’n’Collect apporte des solutions concrètes de tri et de collecte avec un accompagnement complet aux maîtres 
d’ouvrage pour valoriser les déchets de tous les chantiers (maisons individuelles, logements collectifs, déconstruction 
sélective et dépôts des entreprises du bâtiment).   
 
En 3 ans, 80 emplois locaux dans l’ouest de la France ont été créés et plus de 10 000 tonnes de chutes de matériaux et autres 
déchets de chantier ont été sauvés de l’enfouissement pour être valorisés localement dans le respect de la hiérarchie des 
modes de traitement. 
 
Pour le compte de l’Etat et dans le cadre de France 2030, la Banque des Territoires investit dans ce projet à fort impact 
environnemental, avec l’appui de « La Rochelle territoire Zéro carbone », un des 24 lauréats du programme Territoires 
d’innovation.  Cette prise de participation, qui vise un secteur parmi les plus émetteurs de CO2, s’inscrit dans le cadre de la 
stratégie des développements des territoires, en particulier en ce qui concerne la cohésion territoriale, la réduction des 
budgets des collectivités pour faire face aux décharges sauvages et aux flux en déchetterie. 

 
1 Hors terre inerte 



 

 
Accélérer le développement géographique et élargir  l’offre de services de Tri’n’Collect 
 
Cette levée de fonds opérée en deux temps, en septembre (Saint-Gobain Distribution Bâtiment France, Fastea Capital, Colam 
Impact, Pays de la Loire Participations) et en décembre avec la Banque des Territoires, pour le compte de l’Etat, permet de 
renforcer les équipes, de poursuivre le développement géographique avec l’ouverture d’agences et d’élargir l’offre de 
services notamment aux chantiers de déconstruction sélective pour aller toujours plus loin dans le réemploi et le recyclage 
des déchets du bâtiment grâce au tri à la source. 
 
 
 « Nous sommes fiers d’accueillir la Banque des Territoires parmi nos investisseurs dont les objectifs, en ligne avec le 
programme Territoires d’innovation de France 2030, visent notamment à faire émerger les solutions de demain. Grâce à leur 
confiance et en complément de la levée de fonds réalisée courant 2022, nous allons poursuivre notre développement au 
service d’une construction plus durable. Grâce à nos équipes et au côté de nos clients et partenaires, nous avons développé 
une solution lowtech et une expertise, conciliant les enjeux réglementaires et économiques avec l’urgence environnementale 
pour transformer les déchets en nouvelles ressources. » précise Quentin Charoy, co-fondateur de Tri’n’Collect. 
 
« Nous avons été convaincus par la solution de Tri’N’Collect et sa capacité à sensibiliser les acteurs du chantier, en mettant 
à leur disposition une méthodologie simple et adaptée avec un impact considérable. Tri’N’Collect propose un outil qui répond 
à des enjeux majeurs (recyclage, déchets sauvages, sécurité des chantiers) que l’on retrouve partout en France. La Banque 
des Territoires, pour le compte de l’Etat, dans le cadre du programme Territoires d’innovation de France 2030, est pleinement 
dans son rôle de soutien et d’accompagnement de solutions pour une construction et un aménagement durable  sur tous les 
territoires. »  indique Gabriel Giabicani, directeur adjoint de l’investissement, en charge de l’Innovation et des opérations, à 
la Banque des Territoires. 
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À propos de Tri’n’Collect 

Créée en 2019, Tri’n’Collect est une entreprise à mission dont l’objectif premier est la préservation des ressources naturelles 
de la planète par la prévention des déchets de chantier et leur recyclage en boucle d’économie circulaire. Tri’n’Collect 
apporte un accompagnement complet aux maîtres d’ouvrage pour un meilleur recyclage de leurs déchets de chantier et 
permet en moyenne de valoriser plus de 90% de ces déchets. Tri’n’Collect propose ses services à des constructeurs de 
maisons individuelles, des aménageurs, des promoteurs immobiliers, des entreprises de travaux publics, des artisans et 
travaille également pour des chantiers de rénovation et de déconstruction.  
 

À propos de France 2030 

 

✓ Traduit une double ambition : transformer durablement des secteurs clefs de notre économie (santé, énergie, 
automobile, aéronautique ou encore espace) par l’innovation technologique, et positionner la France non pas 
seulement en acteur, mais bien en leader du monde de demain. De la recherche fondamentale, à l’émergence 
d’une idée jusqu’à la production d’un produit ou service nouveau, France 2030 soutient tout le cycle de vie de 
l’innovation jusqu’à son industrialisation.  

mailto:i.jaunet@clccom.com
mailto:marie-caroline.cardi@caissedesdepots.fr


 

✓ Est inédit par son ampleur : 54 Md€ seront investis pour que nos entreprises, nos universités, nos organismes 
de recherche, réussissent pleinement leurs transitions dans ces filières stratégiques. L’enjeu : leur permettre de 
répondre de manière compétitive aux défis écologiques et d’attractivité du monde qui vient, et faire émerger les 
futurs leaders de nos filières d’excellence. France 2030 est défini par deux objectifs transversaux consistant à 
consacrer 50 % de ses dépenses à la décarbonation de l’économie, et 50% à des acteurs émergents, porteurs 
d’innovation sans dépenses défavorables à l’environnement (au sens du principe Do No Significant Harm). 

✓ Sera mis en œuvre collectivement : pensé et déployé en concertation avec les acteurs économiques, 
académiques, locaux et européens pour en déterminer les orientations stratégiques et les actions phares. Les 
porteurs de projets sont invités à déposer leur dossier via des procédures ouvertes, exigeantes et sélectives pour 
bénéficier de l’accompagnement de l’Etat. 

✓ Est piloté par le Secrétariat général pour l’investissement pour le compte de la Première ministre et mis en 
œuvre par l’Agence de la transition écologique (ADEME), l’Agence nationale de la recherche (ANR), Bpifrance et 
la Banque des Territoires. 
 
Plus d’informations sur : france2030.gouv.fr | @SGPI_avenir 
 
 

À propos de la Banque des Territoires 
Créée en 2018, la Banque des Territoires est un des cinq métiers de la Caisse des Dépôts. Elle rassemble dans une même 
structure les expertises internes à destination des territoires. Porte d’entrée client unique, elle propose des solutions sur 
mesure de conseil et de financement en prêts et en investissement pour répondre aux besoins des collectivités locales, des 
organismes de logement social, des entreprises publiques locales et des professions juridiques. Elle s’adresse à tous les 
territoires, depuis les zones rurales jusqu’aux métropoles, avec l’ambition de lutter contre les inégalités sociales et les 
fractures territoriales. La Banque des Territoires est déployée dans les 16 directions régionales et les 37 implantations 
territoriales de la Caisse des Dépôts afin d’être mieux identifiée auprès de ses clients et au plus près d’eux. 
Pour des territoires plus attractifs, inclusifs, durables et connectés. 
www.banquedesterritoires.fr / @BanqueDesTerr 
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